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Résumé : 

Le présent article traite les modifications apportés par la loi 15 -20(1)  du 18 Rabie El Aouel 

1437 correspondant au 30 décembre 2015 modifiant et complétant l’ordonnance n° 75-59 du 26 

septembre 1975 portant code de commerce, avec un regard critique de ces modification tout en 

mettant le point sur les impactes juridiques de ces modifications sur le droit propres a ce types de 

sociétés commercial .  

La première lecture montre que la totalité des modifications touche les règles de fonds pour 

la constitutions des sociétés a responsabilité limitée, dans un bute bien claire fixé par les pouvoirs 

public, d’ assouplir la créations de ce type de sociétés qui est le mieux adopté pour les petites et 

moyennes entreprises, pour faire face a la crise économique qui touche l’Algérie causé par la baisse 

des prix du pétrole .  

Cette reforme marquante du code du commerce touche nettement au caractéristique 

fondamentale de la société a responsabilité limité qui étais jusqu’la considéré comme société de 

capital, avec l’élimination du capital minimum, et l’autorisation d’apports en industries a ce type de 

sociétés commercial, il est justifiable de dire que la SARL est devenu beaucoup plus une société de 

personne qu’une société de capital. 

Mots clés : code de commerce – la société a responsabilité limité (SARL) - loi 15 -20 – 

Algérie. 

 :ملخص

المعل والمتمم  0251ديسمبر  02المؤرخ في  02-51يتعلق هذا المقال بالتعديلات التي جاء بها القانون 

ختتل  التعديلات التي ضممناا ، ع  التريزز لل  اآثاار القانونزة هذذ  للقانون التجاري الجزائري، بنظرة نقدية لم

 .التعديلات لل  القانون الخاص بشريات المسؤولزة المحدودة

عن خلال القراءة الأولزة هذذا القانون يتبين بأن مجمل هذ  التعديلات تمس بالقوالد الموضولزة 

دد للسلطات العاعة، لتسازل إنشاء المؤسسات الصغيرة والمتوسطة لتأسزس شريات المسؤولزة المحدودة، وهذا هذدف مح

 .لمجابهة الأزعة الاقتصادية التي ضعرفاا الجزائر

إن هذا التعديل الملفت للانتبا  للقانون التجاري يمس بصورة واضحة بالخصائص الأساسزة لشريات 

كثيرين في إطار شريات الأعوال، فمن خلال المسؤولزة المحدودة والتي يانت إلى غاية هذا التعديل ضصن  لدى ال

إلغاء الحد الأدنى لرأسمال هذ  الشرية، والسماح بأن تمثل حصة الشريك في ضقديم لمل، أصبح عن الممكن جدا 

الحديث لن اقترابها أيثر عن خصائص شريات الأشختاص، ذلك أن هذا التعديل شو  اهذندسة الأساسزة التي يانت 

 .سؤولزة المحدودةضقوم للزاا شريات الم

 .الجزائر - شريات المسؤولزة المحدودة -02/ 51القانون  - القانون التجاري :الكلمات المفتاحية
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Introduction : 

La SARL est une société commercial a risque limitée, c’est la forme la plus 

répondu dans le domaine commercial, a cause de ces avantages. Les SARL sont des 

sociétés de taille moyennes adaptées aux petites et moyennes entreprise y compris dans sa 

variante unipersonnel
(2)

 , c’est d’ailleurs l’une des principales motivations qui ont pousser 

le législateur a cette dernière modification du code du commerce
(3)

, en assouplissant les 

dispositions de créations de ce types de sociétés. Les SARL sont aussi des sociétés ou 

l’engagement des associés et limitée au montants des apports
(4)

 .  

La loi 15-20 du 30 Déc . 2015 a apportés des modifications marquantes sur les 

disposition concernant la constitution de la société a responsabilité limitée, cette article 

sera consacré a faire valoir ces modification et a exposer leurs effet sur la notion de cette 

forme de société, puisque la totalité des modifications touche au règles de fond de la 

constitutions des société a responsabilité limitée .  

Les modifications apportées par la nouvelle loi laisse a poser plusieurs questions, 

l’élimination du capital minimum des SARL considéré jusqu’au la comme la seul garantie 

pour les tiers, l’adoption des apports en industrie vient aussi comme une modification 

marquante de la nouvelle reforme, puisqu’elle n’étais acceptée que dans les sociétés de 

personnes ou la responsabilité solidaire des associés suffisait comme garantie pour les 

créanciers de pouvoir rentrer en possession de leur du.  

Alors une question fondamentale se pose ici , n’est ce pas la un caractère bien 

propre aux sociétés de personne qui s’installes rigoureusement dans l’atmosphère de l’une 

des sociétés de capitaux ?  

Pour voir au mieux ces modifications en traitera tout d’abords le nombres des 

associés (1) ensuite La constitution du capital (2) et en terminera par l’acceptation de 

l’apport en industrie dans les SARL (3). 

 

1-Le Nombre Des Associés : 

D’après l’article 564 du code du commerce , la SARL peut être constitué par une 

ou plusieurs personnes. C’est une Originalité de l’ordonnance 96-27 du 9 décembre 1996, 

La SARL peut être dés sa constitution ne comprenant qu’un seul associé, elle est dite 

alors « entreprise unipersonnel a responsabilité limitée
(5)

 . L’EURL peut a tout moment 

revenir au droit commun, il suffit que l’associé unique cède une ou plusieurs de ses parts, 

de même une SARL a plusieurs associés devient une EURL dés que toute les parts sont 

réunies entre les mains d’un seul associé
(6)

. 

l’article 590 
(7)

 modifié à porté le nombre maximum des associés a 50, « le nombre 

des associés d’une société a responsabilité limitée ne peut être supérieur a cinquante (50), 

si la société vient a comprendre plus de cinquante (50) associés, elle doit dans le délai 

d’un an être transformé en société par action. A défaut elle est dissoute à moins que 

pendant le dit délai, le nombre des associés ne soit devenu égal ou inférieur a 

cinquante(50) ».  
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Cette limitation vise a cantonner la SARL dans une dimension raisonnable, Mais 

elle ne concerne nullement le recrutement de très nombreux salariés
(8)

.  

Le nouveau texte comme l’ancien d’ailleurs, parle de régulation ou de 

transformation de la SARL que si la violation de ce nombre est intervenu en cour de vie 

social, Car il n’est pas possible que cela se produise en début de formation de la société, 

puisque ni le notaire acceptera d’écrire le statuts d’une SARL comprenant plus de 

cinquante associés, ni même le conservateur du centre du registre de commerce 

n’acceptera l’immatriculation d’une telle SARL. 

La dissolution
(9)

 de la SARL est écarté si dans le délai d’un an le dépassement a été 

réduit au seuil maximal posé par l’article qui est de cinquante associé. L’action de 

dissolution est éteinte lorsque la cause de dissolution a cessé d’exister le jour ou le 

tribunal statue sur le fond en première instance. La Sarl qui comprend plus de cinquante 

associés peut aussi être transformé en société par action dans le même délai (un an). 

 

2- Libération de la constitution du capital de la SARL : 

Avant la loi 15-20 susvisé, les sociétés à responsabilité limitée qui sont dotées de 

la personnalité morale, doivent avoir un capital dont le mentant minimale est fixée par la 

loi . Ce mentant minimale est exigé au moment de la constitution
(10)

 , et les parts sociales 

doivent être souscrites en totalités par les associés et intégralement libérés
(11)

. 

Les modifications apporté par la loi 15-20 susvisé, sont marquantes. Tout d’abord 

la modification de l’article 566 du code du commerce « le capital social de la société a 

responsabilité limitée est fixé librement par les associés dans les statuts de la société, il est 

divisé en parts sociales égales ». cette modification s’inscrit nettement dans la volonté 

essentielle des pouvoirs publics de donner une très grande facilité de création des 

entreprises dans un contexte de chaumage massive, et une crise économique dus a la 

chute des pris du pétrole. 

Assez faible jusque là (100.000DA) le législateur est dans le but comme ont la déjà 

souligner, de faciliter la création des petites et moyennes entreprises, à éliminer le capital 

minimum dans les société a responsabilité limitée, Ce capital était le seul gage des 

créanciers qui n’ont pas obtenu d’engagement personnel du gérant (cautionnement, Aval, 

garantie a première demande), le capital doit n’être pas dérisoire 
(12)

.  

Le capital minimum dans les sociétés à responsabilité limité comme dans les SA, 

ne peuvent pas être distribués , car c’est une certaine protection aux tiers. D’après 

l’ancien article 566 alinéa 2 du code du commerce algérien, ces capitaux propre peuvent 

descendre en dessous du capital minimum : « Sa réduction a un mentant inférieur doit être 

suivie, dans le délai d’un an, d’une augmentation ayant pour effet de le porter au mentant 

prévu a l’alinéa précédent à moins que dans le même délai, la société n’est été 

transformer en société d’une autre forme . A défaut tout intéresser peut demander en 

justice la dissolution de la société après avoir mis les responsables de celle-ci en demeure 

de régulariser la situation ». 
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Cette alinéa na plus d’intérêt dans le nouveau contexte de la SARL a capital libre. 

Ainsi le législateur à permis la constitution d’une société a responsabilité limitée avec un 

capital d’un dinars , cela fait surgir de sérieux problèmes juridiques , comme le voie a 

juste titre Monsieur Jean Claude Houin
(13)

 : « n’est ce pas vouloir faire du capitalisme 

sans capitaux !... pour celle-ci la loi prévoit que les associés de la SARL doivent 

contribuer aux pertes, n’est ce pas ici permettre la création d’une société dans laquelle il 

n’y a aucune contribution réels aux pertes (capital à 1DA) », tout en sachant que l’article 

564 du code du commerce algérien précise que les associés de la SARL « ne supportent 

les pertes qu’a concurrence de leurs apports ».  

D’un point de vue pratique, il est opportun de voir les répercutions de permettre la 

constitution de la SARL a un dinars. La plus évidente est la limitation des risques. Dans 

Les SARL à un dinars, est ce que le ou les associés vont effectivement bénéficier de la 

limitation des risques au mentant de leurs apports ? 

Théoriquement oui, mais réellement en pratique lé réponses est non, car une SARL 

a un dinars composée de associés égalitaires chacun limite sa responsabilité à 0,5 DA 

(mentant de son apport a la société) ne sauré vraiment satisfaire au obligations de la 

SARL vis-à-vis des tiers contractants. Le prix du caractères symbolique du capital a une 

contrepartie dans l’affaiblissement de la limitation des risques
(14)

.  

La deuxième répercutions de La SARL a un dinars est la contribution au pertes de 

la société . dans une SARL & un dinars peut-on parler réellement de la contribution des 

associés aux pertes réaliser au cour de la vie social ? parmi les solution pour régularisé la 

situation financière de la SARL figure la réduction du capital, alors dans ce cas de figure 

(SARL a un dinars) la solution sera inopérante
(15)

.  

En peut aussi dans cette hypothèse évoquer les clauses léonines, n’est ce pas ici 

aussi une permission par le législateurs de ces clauses réputé par le droit des société 

comme des clauses nulle, mais n’affecte pas la validité de la société, parce que il s’agit la 

d’une possibilité bien réel de ne pas participées (contribué) au pertes réaliser par la 

société à responsabilité limitée a un dinars. 

En critique on peut dire que la constitution d’une SARL a un dinars brouille des 

catégorie ou des notions fondamentales du droit des société. 

La première est celle du capital minimum, il était jusqu’ici indispensable dans les 

société a risque limitée a partir de l’idée que cela constitué une garantie pour les tiers. 

Alors dans la SARL a un dinars que reste-il de cette garantie assez critiquée déjà en 

exigent aux SARL un capital minimum a 100.000 DA, puisque ce mentant paressai assez 

faible comme même.  

La seconde ; plus profondément est la notion(Française et algérienne aussi) de 

société, dans celle-ci chaque associé réalise un apport et doit contribuer au pertes. Avec un 

dinars de capital, les apports comme la contributions au pertes sont purement 

symbolique
(16)

. Cela donne juste motif d’évoquer la présence de clauses léonines, aussi 

naissance de sociétés écrans dans l’objectifs est autre que de faires du commerce 

(blanchiment de capitaux et marché de stupéfiants...) 
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La société a responsabilité limitée reste toujours une société commerciale quel que 

soit le mentant de son capital, mais avec cette reforme elle va sans doute soulevées des 

difficultés en cas de défaillance financière, malgré les correctifs existant en droit 

commercial
(17)

, (l’action dite en comblement de passif) qui concerne les dirigeants (de 

droit ou de fait) , mais la nouvelle reforme airait pu retenir la responsabilité des associés 

lorsque le capital est trop faible en égard aux besoins de financement de l’activité
(18)

.  

 

3- L’autorisation d’apports en industrie Dans les SARL: 

L’apport a une société commercial peut être présenté en trois sorte d’objet, Apport 

en nature , en numéraire ou en industrie
(19)

. Le capital social de la société qui est composé 

de l’ensembles des apports doit être intégralement souscrit et libéré
(20)

 dés la constitution 

de la société. 

Jusqu'à la nouvelle reforme du code du commerce par la loi 15-20 susvisé l’apport 

en industrie était interdit expressément dans l’article 567, a cause du caractère spéciale de 

ce type d’apport , il ne figure pas dans la constitution le capital de la société a 

responsabilité limité , ni même dans le capital des société de capitaux. Mais il joue un très 

grand rôle dans la majorité des société de personne a cause de la nature de la 

responsabilité qui règne dans ce type de société
(21)

. en exposera l’apport en nature (3-1) 

ensuite l’apport en numéraire (3-2) et enfin l’apport en industrie dans les SARL (3-3). 

3-1- L’apport en nature:  

Les associés doivent eux même déterminer la valeur des apports en nature, ces 

derniers doivent être libérés intégralement d’après le nouveau article 567/1 du code du 

commerce algérien modifié : « les parts sociales doivent être réparties entre les associés 

dans les statuts de la société et doivent être souscrites en totalité par les associés .  

Elles doivent être intégralement libérés lorsqu’elles représentent des apports en 

nature ». la libération intégrale ne touche que les apports en nature, à l’exception des 

apports en numéraire qui ont échappée a cette exigence motionnée dans l’ancien article 

567
(22)

.  

Les apports en nature comme l’exige l’article 568 du code du commerce algérien 

doivent faire l’objet d’un rapport établi par un commissaire au apport désigner par 

ordonnance du tribunal, et tout les associés sont solidairement tenus, sur la totalité de leur 

patrimoine , pendant cinq ans de la valeur attribuée au apports en nature
(23)

.  

Cela pour garantir la non furtivité du capital lorsque il y a des apports en nature, 

aussi comme l’exprime l’article 567 du code du commerce algérien modifiée « les parts 

sociales doivent être réparties entre les associés dans les statuts de la société et ca pour 

comparé le mentant du capital et le mentant des parts attribuées a chacun des associés en 

contreparties de ses apports et voir que la totalité du capital désigné librement par les 

associés a été bien souscris en totalité. 

3-2- l’apport en numéraire: 

Les apports en sommes d’argents peuvent être effectués par tous moyens, sauf la 

compensation 
(24)

. 
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la loi 15 -20 susvisé apporte ici une rénovation qui est appliquée, dans la 

constitution des sociétés par action
(25)

. L’article 567 alinéa 2 modifiée a apporter une 

diminution du mentant du capital libérale à la constitution qui est de (1/5) un cinquième 

des apports en numéraire. « les parts représentants des apports en numéraire doivent être 

libérées d’au moins un cinquième (1/5) de leur mentant, la libération du surplus intervient 

en une ou plusieurs fois sur décision du gérant, dans un délai qui ne peut excéder cinq ans 

a compter de l’immatriculation de la société au registre du commerce ». 

L’adoption de cette technique a pour objectif de faciliter la création des petites et 

moyennes entreprises, toutefois, le capital social doit être intégralement libéré avant toute 

souscription de nouvelle parts sociales à libérées en numéraire, a peine de nullité de 

l’opération.  

Les fonds provenant de la libération des parts sociales doivent être ensuite 

déposeré a l’office notarial, et seront remis au gérant de la société après son inscription au 

registre de commerce. 

Si la société n’est pas constituée dans un délai de six mois a compter du dépôt des 

fonds, ou si elle n’est pas immatriculée au registre du commerce , tout associés 

(apporteur) peut demander individuellement au notaire, ou à défaut en justice, la 

restitution du mentant de son apport.  

3-3- l’apport en industrie: 

Jusqu’à la nouvelle reforme du code du commerce ; l’apport en industrie
(26)

 était 

interdit expressément dans les société à responsabilité limitée . la loi 15-20 susvisé a 

ajouté l’article 567 bis au code du commerce : « l’apport en société à responsabilité 

limitée peut être en industrie , l’évaluation de sa valeur et la fixation de la parts qu’il 

génère dans les bénéfices sont fixées dans les statuts de la société. Cet apport n’entre pas 

dans la constitution du capital de la société ». 

Désormais, l’apports en industrie dans les SARL est autorisé librement ; donc un 

apporteur en numéraire ou en nature peut faire en plus un apport en industrie, mais aussi 

une personne peut même faire uniquement un tel apport. 

L’introduction de l’apport en industrie dans les sociétés a responsabilité limitée ne 

va pas sans nécessiter des aménagements, puisque cette apport est propre aux sociétés de 

personnes. Tout d’abord , l’apporteur en industrie ne peut céder, ni transmettre ces parts 

puisque cette apport n’entre pas dans la constitution du capital de la SARL. L’évaluation 

d’un travail a accomplir parait très difficile en droit algérien , car la libération de la part 

en industrie se réalise généralement après la constitution de la société .  

En droit français la solution posé par l’article 1844-1 du code civil
(27)

 parais 

satisfaisante parce que les associés donne une évaluation a un travail (un savoir faire)
(28)

 a 

accomplir plus au moins acceptable puisque l’apporteur en industrie aura la part de 

l’apporteur qui a apporté le moins, sauf clause contraire. Bien sur il y aura modification 

des statuts si après accomplissement du travail, la société voit que la valeur de ce dernier 

mérite plus que le mentant du moins apporté. 
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Dans la législation Algérienne cette solution est inexistante, alors ils est aux 

associés de déterminer librement l’évaluation qui leur parait, dans les statuts comme 

l’exige précisément l’article 567 bis susvisé. 

Ensuite, et en application des règles commune, l’apporteur en industrie , selon 

l’article 423 du code civil algérien : « si l’associé s’est obligé a apporté son travail, il doit 

prêter les services qu’il a promis et doit tenir compte des gains qu’il réalisés, depuis la 

formation de la société, par suite du travail qu’il a fourni comme apport ».  

L’apporteur en industrie n’était pas titulaire de part, puisque il s’agissait d’un 

travail a accomplir , ce n’était pas un travail déjà accompli qui aurait pu donner naissance 

a une créance , mais c’est pourtant un associé qui à le droit de vote, le droit au bénéfice et 

l’obligation de contribuée au pertes réaliser par la société
(29)

.  

Dans les sociétés de personne le droit de vote pour l’apporteur en industrie ne pose 

pas de difficulté puisque les décisions sont prise a l’unanimité, et c’est les statuts qui 

déterminé la fraction qui revient a l’apporteur en industrie et qui est prise en 

considérations dans la contributions au pertes et au bénéfices réalisé pars la société. 

Dans la société a responsabilité limitée le problème est plus grand, bien que 

l’article 567 bis posé par la loi 15-20 modifiant et complétant le code du commerce 

algérien, a donnée au associés dans les statuts de bien déterminé l’évaluation , et la 

fraction qui revient a l’apporteur en industrie pour sa part au bénéfices et au pertes, mais 

on peut toujours se poser la question si de telle précisions ne figures pas dans les statuts ? 

On peut de notre part voir qu’explicitement l’article 567 bis susvisé a introduit une 

nouvelle notion de parts sociales, qui est « parts d’industries ». Les statuts vont alors 

préciser le nombres de parts (repartie proportionnellement selon la valeur donné au part 

d’industrie) qui sont attribué a l’apporteur en industrie. Alors ces parts d’industries sont 

prise en considération dans la détermination du nombre de voies attribués a l’apporteur 

(dans sa participation a la vie social de la société) et aussi dans la détermination de sa part 

au bénéfices et au pertes réaliser par la société. 

 

Conclusion :  

A l’issue de l’examen de ces modifications marquantes de la loi 15-20 on peut 

relever : 

- La société a responsabilité limité a acquis plus de souplesse dans ses conditions 

de constitutions, avec un droit volontaire plus étroit, soit concernant la liberté posé par les 

nouveaux textes dans la détermination du capital ou dans l’évaluation de l’apport en 

industrie dans les statuts et d’en préciser le nombre de part attribuer a l’apporteur , donc la 

volonté des associés dans les SARL a pris le beaucoup de l’ampleur par rapport au régime 

réglementaire qui régissait ce type de sociétés. 

- Avec cette réforme nouvelle on peut a juste titre dire que la société 

responsabilité limitée est désormais proche des sociétés de personnes que des société de 

capitaux, en éliminant le capital minimum et en autorisant l’apport en industrie dans ces 

sociétés. 
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Néanmoins la SARL reste la société la mieux adaptée a la créations des petites et 

moyennes entreprise, surtout face à la crise économique surmonté en Algérie.  

 

Notes De Pages :
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